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Chères Arcoises,
Chers Arcois,

N ous entamons la dernière partie du 

mandat que j’ai honneur à mener grâce 

à vous.

Enormément de choses ont été réali-

sées malgré un début perturbé par la covid. L’heure du 

bilan viendra et permettra de poser l’immense travail 

qui a été réalisé avec en perspective l’intérêt collectif, 

le maintien de nos finances et notre capacité à investir. 

Les choix directs, issus du programme sont réalisés ou 

en cours. Pour les choix indirects, dont la question du 

logement, la force de la commune sur cette mandature 

est certes d’appliquer la loi, de créer le logement dont 

les personnes ont besoin, mais surtout d’avoir été en 

capacité de négociation permanente afin de toujours 

atténuer l’impact des projets, en travaillant sur la dimi-

nution du nombre de logements et les aménagements 

nécessaires à chaque projet. Alors parfois on me dit 

« plus de personnes, moins de médecins… ». Je n’ai pas 

la maitrise de la formation et du choix d’installation des 

médecins. Néanmoins, je me dois de partager avec vous 

une excellente nouvelle. Une médecin vient s’installer 

dans le cabinet place du Général de Gaulle et démar-

rera son activité en septembre.

Sans un gros travail d’accompagnement, le cabinet 

serait resté vide… Cette année 2025 verra se pour-

suivre, sans relâche, le travail d’amélioration de la ville. 

Travaux sur l’église, rénovation de la salle des fêtes, 

début de l’aménagement de l‘espace Jauffret, refonte 

de l’avenue des Treize Lorguais, aménagements sur 

le boulevard Peymarlier, reprise et aménagements 

de la rue Gabriel Peri, création de 4 terrains de padel, 

attribution le 5 juin du candidat lauréat du projet de 

complexe de sports et loisirs pour un dépôt de permis 

en fin d’année… Sans oublier le quotidien. Vous pourrez 

constater que sur ce mandat nous avons rempli le 

contrat. Toujours aussi engagée, je remercie l’ensemble 

de l’équipe, élus et agents qui m’accompagnent.

C’est dans cet esprit que s’achèvera le mandat, et dans 

l’immédiat que nous pourrons ensemble partager 

encore une belle saison estivale, avec ce qui fait aussi 

la force de notre village, son animation, indispensable 

au maintien de nos commerces, aux moments de bon-

heur, à la vie tout simplement. Bel été !

Bien à vous

Le Maire, Nathalie Gonzales 
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C’est d’actu !

Une bonne nouvelle 
pour la santé aux Arcs
Nous avons le plaisir de partager avec vous une excellente 
nouvelle pour notre commune : après de longs mois de 
démarches et de recherches, nos efforts ont enfin porté leurs 
fruits. Un nouveau médecin a confirmé son installation 
prochaine aux Arcs, apportant ainsi une réponse concrète aux 
besoins de santé de notre territoire.

Cette arrivée, prévue pour le mois de septembre, marque une 
étape importante pour améliorer l’accessibilité aux soins pour 
tous les Arcois. Consciente des enjeux, la municipalité met 
tout en œuvre pour faciliter son installation dans les 
meilleures conditions.

Depuis la rentrée de septembre, la police municipale des Arcs 
intervient dans les écoles afin de dispenser des séances de prévention 
Sécurité Routière à partir des classes de Cp et jusqu’aux classes de 
CM2. 

Jeudi 15 mai, Mme Le Maire remettait donc un permis piéton à chaque 
élève de CE2 des écoles Jean Jaurès et Vidal.

76 écoliers étaient présents pour recevoir ce « document ». Un an de 
travail avec vos enfants pour les préparer aux traversées de route, à 
circuler sur la chaussée et comprendre les risques de la voie publique. 
Une première approche des panneaux de signalisation routière a été 
faite permettant aux enfants de comprendre comment la voie 
publique est partagée, entre piétons, voiture, vélos, trottinettes, etc.

Ces séances interactives dispensées par les policiers municipaux 
référents (Marion et Bruno), permettent une bonne assimilation du 
vocabulaire de la sécurité routière par les plus jeunes.

Un permis a été également remis aux futurs collégiens, lauréats de 
l'examen « savoir rouler à vélo » le 10 juin.

Le Permis Piéton (CE2)

Mieux communiquer

Notre commune franchit une nouvelle étape 
dans la modernisation de ses moyens d’information.

Une communication plus rapide et 
accessible 
Avec ces dispositifs, la ville renforce la transmission des 
informations municipales et facilite l’accès aux actualités 
locales. Alertes météo, travaux en cours, événements culturels, 
messages de prévention ou encore annonces de services 
publics sont affichés de manière claire et visible. 

Un outil au service de la vie locale
Ces panneaux sont un vecteur d’animation et de dynamisation 
de la vie locale, en mettant en avant les manifestations 
culturelles, sportives et associatives. En cas d’urgence ou 
de situation exceptionnelle, ces écrans permettront également 
une réaction rapide et une diffusion immédiate des consignes 
de sécurité, contribuant ainsi à la protection de tous. 

En mars, une borne d’affichage légal numérique a été installée sur la façade de la mairie côté poste.  Accessible aux personnes 
en fauteuil, elle permet d’accéder à toutes les informations officielles  et légales de la commune. 

Début avril ce dispositif a été complété par l’installation de deux panneaux numériques sur les axes de grande circulation. Le 
premier panneau est installé dans le centre ville sur le boulevard Gambetta, le deuxième est au carrefour de la gare.

Un engagement pour une ville 
connectée 
L’installation de ces panneaux lumineux s’inscrit dans une 
démarche de modernisation et d’adaptation aux nouvelles 
technologies. La ville souhaite ainsi proposer des outils 
de communication modernes et dynamiques, en complément 
des supports traditionnels tels que le site internet, les réseaux 
sociaux et les livrets papiers municipaux.   

Un engagement respectueux  
Ces panneaux ont la capacité de s’éteindre selon des créneaux 
horaires bien définis afin de limiter la pollution lumineuse. 
Ils ont aussi la possibilité de réduire leur luminosité selon 
la lumière naturelle. 

Une démarche écoresponsable et pratique qui réduit l’usage 
du papier tout en vous offrant un accès permanent et facilité 
aux informations municipales.
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Les nouveaux commerces et services

ANDRÉANE SOMAPIANI 
Activité : Neuropsychologue

 33 place du Général de Gaulle, 
 83460 Les Arcs

 �asomapiani.neuropsychologue@
gmail.com

EI BOUCARD FREDERIQUE 
Activité : infirmière libérale, 
cabinet infirmier

 �153 Impasse de la Bastide 
83460 Les Arcs

 �06 11 71 82 75 / 04 98 17 43 67

 frederique.boucard4@orange.fr

PANKROME
Activité : communication, création 
de sites internet, de visuels, et pho-
tographie / captation audiovisuelle

 �26 Quartier Notre-Dame, 
83460 Les Arcs

 �07 83 86 52 56 

 ulysse@pankrome.fr

Vos réunions de quartier
un espace d'échange privilégié.
Les réunions de quartier sont des moments importants de dialogue entre les habi-
tants et les élus. Ces rencontres conviviales permettent d'aborder tous les sujets 
qui vous tiennent à cœur, qu'il s'agisse de préoccupations personnelles (problèmes 
de voisinage, questions relatives à la voirie, etc.) ou de sujets collectifs (amélioration 
des espaces verts, sécurité...).

C'est également l'occasion de vous informer sur les grands projets de la commune 
et de répondre aux diverses interrogations en direct. Les échanges ont été 
constructifs. Chaque question est traitée directement lors de la réunion, ou par une 
réponse individualisée et personnalisée ultérieurement. Lorsque la commune peut 
prendre en charge les demandes, elle le fait dans les meilleurs délais. Sinon, 
les sollicitations sont adressées aux diverses institutions. Dans tous les cas 
des réponses sont envoyées dès qu’un retour est fait par le service compétent. 

Tous les quartiers ont à présent été rencontrés, mais n'oubliez pas que vous pouvez 
contacter vos élus ou signaler un  disfonctionnement à tout moment ! Votre parti-
cipation active est essentielle pour construire ensemble l'avenir de notre commune.

Depuis le mois de janvier, les agents de la 
Police Municipale des Arcs effectuent des 
missions d’îlotage.

L'îlotage est une forme particulière de 
l'organisation du travail qui permet 
d'assurer une présence optimale des 
effectifs de police sur le terrain. Au cœur 
de la police de proximité, l'îlotage 
opérationnel vise essentiellement deux 
objectifs : le maintien de la paix publique 

dans tous les secteurs et le renforcement 
des liens de confiance avec les Arcois.

L’îlotage, pour « mieux mailler 
le territoire »
Une Police municipale plus proche des 
administrés, permet également d’encore 
mieux connaître les quartiers et d’avoir 
les remontées des problématiques de 
chacun et ce dans tous les domaines.

Que ce soit à pied, à vélo ou en voiture, les 
policiers municipaux viendront prendre 
contact avec vous afin d’échanger sur tous 
les sujets, troubles de voisinage, nuisances 
sonores, problèmes de voirie, urbanisme 
ou renseignements divers. Les agents 
feront leur possible pour vous apporter 
des réponses. Chaque doléance est ensuite 
orientée vers les services concernés.

Merci de leur réserver le meilleur accueil.

La Police Municipale plus proche de vous !

À partir de l'âge de 16 ans, chaque jeune Français doit effectuer 
une démarche administrative importante : le recensement 
citoyen. 

Grâce au recensement : 
• Convocation à la Journée Défense et Citoyenneté ( JDC),

• Inscription d’office sur les listes électorales,

• �Obtention de certains documents officiels (permis de 
conduire, inscription au BAC, BEP, concours publics…). 

La démarche peut se faire : 
• À la mairie de votre domicile

• En ligne sur service-public.fr  

Pièces à fournir : 
✔ Pièce d’identité (CNI ou passeport), livret de famille et 
justificatif de domicile. 

Il s’agit donc d’un acte administratif, mais aussi d’un geste 
d’engagement dans la vie citoyenne. Une fois recensé, nous 
remettons une attestation de recensement qui devra être 
conservée précieusement car elle sera réclamée à plusieurs 
reprises.

Le Recensement Citoyen
Une Démarche Obligatoire dès 16 ans

Tous les Français âgés de 16 ans

Grâce au recensement :
• inscription d’office sur les listes électorales
• convocation en JDC
• possibilité de s’inscrire aux concours et examens
• possibilité de passer le permis de conduire

LINKEDIN
Direction du service national
et de la jeunesse

X
@DSNJeunesse

YOUTUBE
@SGArmees

INSTAGRAM
@armees.jeunesse

PENSEZ AU RECENSEMENT !
Bientôt 16 ans ?

Pour qui ?

Pourquoi ?

Rendez-vous en mairie ou 
sur www.service-public.fr

Comment ?

Toutes les informations ici

C’est 
obligatoire !

Titres d'identité
La commune mobilisée pour obtenir un Dispositif de Recueil (DR)
Malgré une mobilisation active de la municipalité face à une 
forte demande locale, la Préfecture du Var n'a pas donné une 
suite favorable à notre demande d'installation d'un Dispositif 
de Recueil (DR) dans notre commune pour la réalisation de 
cartes d'identité et passeports.

Cette décision, issue d’une étude départementale, est accueillie 
avec regret par la municipalité. Face à un nombre croissant de 
sollicitations pour l’établissement ou le renouvellement de 

titres d’identité, la commune avait formulé cette demande 
pour mieux répondre aux besoins de ses administrés. Bien que 
la réponse s’inscrive dans une volonté de répartition équitable 
des dispositifs, la municipalité reste convaincue que notre 
commune pourrait utilement contribuer au service public en 
matière de titres d'identité.

Soucieuse d’assurer la continuité du travail engagé, 
la commune poursuit le dialogue avec les services de l’Etat.

Attribution de logements sociaux : 101 logements neufs 
pour le Programme Saint Roch, avenue Mandela
La commune par le biais du CCAS œuvre pour répondre aux besoins du logement ou relogement. L’attribution des logements 
a débuté et se poursuivra jusqu’au dernier trimestre de l’année 2025. La mixité sociale cadre règlementairement l’éligibilité 
à un logement social. Sur ce programme, la majeure partie du contingent communal revient à des foyers actifs. Le CCAS travaille 
en collaboration avec les partenaires afin d’aider au mieux les personnes à la recherche d’un logement social.

La vie de la commune
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Les Arcs cultivent l'avenir

La place de Gaulle et le nouveau site de Point d’Apport Volontaire sur cette 
même place ont été végétalisés avec 200 plants de vivaces adaptés au climat 
méditerranéen.  Le CMJ a généreusement apporté son aide à l’équipe technique.

Ailleurs dans le village 25 arbres ont été plantés ainsi que plus de 250 plantes 
vivaces et arbustives, notamment au Pont Boyle, Avenue des Laurons, Avenue 
Jean Jaurès, carrefour Gambetta, dans la cour de la maternelle Hélène Vidal, et à 
l’entrée du cimetière médiéval (projet soutenu par la Région Sud Paca).

A la ferme communale les légumes d’été ont été plantés par nos maraîchères. Ils 
seront prochainement dégustés par les enfants et les bénéficiaires du portage 
des repas.

Désherbage naturel
Dans une démarche respectueuse de l’environnement, nous adoptons le 
fauchage tardif afin de favoriser le développement de la biodiversité. Nous 
bénéficions également d’un précieux coup de main : celui du troupeau de 
chèvres qui a fait son travail dans la Balade en Réal.

Un élan citoyen, et un espace public prend vie !
Grâce à un bel élan citoyen, la place de l’Horloge va encore gagner en charme ! Ce projet participatif (encadré par une 
convention) permet aux habitants du quartier de laisser libre cours à leur passion du jardinage, tout en embellissant 

leur cadre de vie. La municipalité leur a mis à disposition des pots en terre cuite et de jolies plantes, qu’ils chouchouteront 
tout au long de l’année. Deux petits jardins en pleine terre viennent aussi enrichir cette belle initiative.

Pour faciliter et sécuriser l’accès au sentier reliant l’avenue 
Nelson Mandela à la balade en Réal, une lisse en bois a été 
installée afin de sécuriser la descente non PMR. 

Sécurisation et entretien du sentier reliant
l’avenue Nelson Mandela à la balade en Réal

Travaux et aménagements

Ces PAV sur la place de Gaulle et sur l’Avenue des Laurons,  
facilitent la gestion des déchets aux usagers du quartier.

Aux Laurons une rampe 
d’accès en béton désactivé a 
été aménagée et le trottoir 
devant le Clos des Archers a 
reçu un enrobé à chaud rouge. 
Des plantations sont prévues 
sur le bas de l’avenue.

(Projet soutenu par le fond de Concours DPVA)

Deux nouveaux Points d’Apport Volontaires

Les travaux de réhabilitation ont eu lieu au sein du cimetière 
communal, plus précisément sur la Travée B, de mi-mai 
à début juin 2025. Ce chantier concerne l’étanchéité 
et la peinture des enfeus. L’objectif est de garantir 
la pérennité des structures et d’assurer des conditions 
de conservation optimales dans le respect de la dignité des 
lieux (projet soutenu par le Conseil Départemental du Var).

Réhabilitation des enfeus au cimetière 
du Thélon

Avant Travaux en cours

Nos équipes sont intervenues sur de nombreux chantiers pour 
reboucher les nids de poule sur la voirie, procéder à la 
désimperméabilisation du carrefour Gambetta/De Gaulle et 
assurer l’entretien du chemin de la Font du Loup.

Rue Guillaume Olivier, une chaussée partagée a été créée pour 
favoriser les mobilités douces, définir des places de parking, et 
offrir des zones refuges pour les piétons et cyclistes

Chemin du Baguié et Impasse du thym le sens de circulation 
a été revu, des places de stationnement créées et un 
cheminement piéton clairement marqué au sol.

Rue Gabriel Peri des aménagements permettent la création de 
places de parking en chicane pour limiter la vitesse et sécuriser 
le cheminement piéton.

Bulletin d’informations municipales N° 39 - Juin 20256
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Des projets d’intérêt général et 
ambitieux initiés par les jeunes
À l'écoute de la volonté des Conseillers Municipaux Jeunes, Mme le 
Maire a confirmé le souhait de la commune de réaliser un jumelage 
avec une ville d’Europe (voir ci-après). Un second projet prend forme : la réalisation d’un point relais médiathèque. Les CMJ ont 
travaillé en étroite collaboration avec DPVa et le service du réseau de lecture publique pour ce nouveau service qui vous permettra 
de retirer vos réservations dans l’actuel Point Info Tourisme de la place De Gaulle et de consulter sur place des documents pour 
la jeunesse. 

D’autres projets sont en cours comme la création d’un parc à chiens, et dans un autre registre une course de caisses à savon.
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Citoyenneté

Les membres du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) sont activement 
impliqués dans la vie de notre commune, participant à de nombreux 
événements et projets. Vous les avez peut-être déjà vus au carnaval, 
apportant leur énergie et leur enthousiasme à cette manifestation, ou 
encore lors de la journée de nettoyage des déchets « Nettoyons le 
Sud », contribuant à la propreté de nos espaces publics. Mais 
l'engagement des CMJ va bien au-delà de ces actions ponctuelles.

Les CMJ : acteurs engagés de notre commune !

Membres du CMJ

Devoir de Mémoire

Aux côtés de Madame le Maire Nathalie Gonzales, des élus, des membres du Conseil Municipal des Jeunes, de Charles Bisiaux 
Président de l’AACVG et les membres de l’association, d’Olivier Pommeret Président du Souvenir Français, des autorités 
militaires, des porte-drapeaux, des jeunes des établissements scolaires et des Arcois ont participé à ces cérémonies empreintes 
de respect et de mémoire.

Journée nationale du souvenir des héros et victimes de la déportation
– 27 avril et Cérémonie du 8 mai 1945 

Concrétisation 
du jumelage avec Czorsztyn, 
une commune polonaise
Grâce à la rencontre avec Mme Wozniak, Présidente de 
l’association « Sur un air de Pologne », celle-ci s’est portée 
volontaire pour être notre intermédiaire pour concrétiser un 
partenariat avec la ville de Czorsztyn, en Pologne. Mme 
Wozniak préside désormais l’association du comité de 
jumelage chargée de développer les relations entre nos deux 
communes, aux côtés de Brigitte Callegari, Sophie Peysson, 
Christian Gaisse et Alain Parlanti. Cette commune rurale que 
l’on appellerait chez nous une communauté de commune se 
niche dans un magnifique environnement de forêt et de lacs.

Ce jumelage s’inscrit pleinement dans les objectifs du traité de 
Nancy signé le 9 mai 2025.

Des actions de sensibilisation
Les CMJ n'oublient pas l'importance de la sensibilisation 
citoyenne. Ils ont souhaité organiser une visite de la mairie 
pour les CM2 de la commune. Ainsi, deux classes de CM2 
de l'école Jean Jaurès ont pu découvrir en mai dernier 
le fonctionnement d’une mairie et le rôle du maire. 

Cette initiative vise à favoriser la compréhension du rôle 
des élus et à encourager la participation citoyenne dès le plus 
jeune âge. Les CMJ sont une source d'idées et d'énergie pour 
notre commune. Leur implication est précieuse et nous 
les remercions chaleureusement pour leur engagement.

Le rassemblement au rond-point du Souvenir Français, suivi 
de la commémoration au monument aux morts de l’église Saint 
Jean Baptiste, ont permis de rendre hommage à celles et ceux 
qui ont subi les horreurs de la déportation. Madame Le Maire 
a lu le témoignage d’une déportée, puis lors de la lecture de la 

lettre de la Ministre elle s’est vu 
confier la veste d’un déporté que 
sa famille avait apporté lors de la 
cérémonie comme témoignage.

Un moment d’émotion palpable 
pour tous les participants qui ont 
ainsi pu faire le lien avec celui qui 
l’a portée il y a plus de 80 ans.

27 avril

En cette année qui célèbre les 80 ans de l’armistice du 
8 mai 1945, la cérémonie revêtait une importance 
particulière.

À cette occasion la croix du combattant a été remise à 
Monsieur Laurent Mira. Puis les Cadets de la Défense, 
Monsieur Franck Dugas, et Madame le Maire ont lu 
des textes. Enfin des gerbes ont été déposées sur la 
stèle du monument aux morts, par les différentes 
associations et autorités présentes. 

Les musiciens de l’Orchestre l’Indépendante ont fait 
raisonner l’hymne de la France libre, le « Chant des 
partisans » pour rappeler la force de la Résistance 
accompagnés des chanteurs de la chorale du CASC et 
des participants.

8 mai
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Vos Démarches

La commune a récemment entrepris un important travail de 
mise à jour de son adressage (plusieurs centaines de voies et 
des milliers de numéros) afin de se conformer aux exigences 
réglementaires en matière d’identification des voies et des 
numéros. Désormais, l’ensemble des adresses est intégré à la 
Base Adresse Nationale (BAN), une cartographie numérique 
officielle consultable à l’adresse suivante :

https://adresse.data.gouv.fr.

Ce référencement permet une meilleure prise en compte des 
adresses par les services postaux, les secours, les GPS, les 
opérateurs télécoms ou encore les administrations. Toutefois, ce 
travail de cartographie a mis en lumière quelques anomalies : 
erreurs de numérotation, absences de noms de voies, manque 
de numérotation métrique, etc. Une démarche progressive de 
correction est engagée pour fiabiliser l’ensemble du territoire. 
Les administrés concernés pourront être contactés au fur et à 
mesure pour régulariser leur situation si nécessaire.

Adressage communal : 
Un travail de fond pour une meilleure identification

La commune poursuit sa transition numérique en facilitant l’accès aux 
démarches d’urbanisme, que vous pouvez désormais déposer directement 
en ligne, via le guichet unique accessible depuis le site internet de la mairie 
(rubrique Urbanisme) ou en copiant ce lien :

https://ads.dracenie.com/portailccs/Login/Particulier

Dématérialisation des démarches

La commune bénéficie d’une OPAH-RU 
(Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat – Renouvellement Urbain), 

un dispositif qui permet aux propriétaires occupants ou 
bailleurs de bénéficier d’aides financières pour rénover leur 
logement situé en centre ancien.

Ces aides peuvent couvrir l’amélioration énergétique, 
l’adaptation à la perte d’autonomie, la remise en état de 
logements dégradés, ainsi que le ravalement de façades. 
L’opérateur SOLIHA Var accompagne gratuitement les 
propriétaires dans leurs démarches : conseils techniques, 
estimation des travaux, montage des dossiers et recherche de 
subventions.

Pour tout renseignement, contactez SOLIHA Var au 04 23 36 00 82. 
Par mail : 
Pour les questions liées aux façades : facadesdracenie@soliha.fr 
Pour les autres demandes : habitat.dracenie@soliha.fr 

Une réunion publique d’information sur l’OPAH-RU sera 
prochainement organisée. Les modalités seront communiquées 
prochainement.

Lorsqu’un permis de construire 
ou une déclaration préalable 
vous est accordé(e), vous avez 
l ’obl igat ion de  déclarer 
l’ouverture de votre chantier (Déclaration d’Ouverture de 
Chantier - DOC) ainsi que son achèvement et sa conformité aux 
autorisations obtenues (Déclaration Attestant l’Achèvement et la 
Conformité des Travaux - DAACT).

L’absence de DAACT peut entraîner des conséquences juridiques 
importantes : impossibilité d’obtenir un certificat de conformité, 
difficulté à revendre le bien, voire sanctions en cas de non-
respect des règles d’urbanisme.

Afin de garantir le respect de cette obligation, le service 
urbanisme a engagé un contrôle des dépôts de DAACT des 
dernières années. Dans le cadre de cette première vague, plus de 
50 courriers ont été adressés aux administrés concernés pour les 
inviter à régulariser leur situation et se mettre en conformité.

Pensez à déclarer vos travaux en temps voulu pour éviter toute 
complication ! Pour plus d’informations, contactez le service 
urbanisme de la mairie.

L’OPAH-RU : 
des aides pour rénover 
et embellir votre logement

Travaux : 
pensez à déclarer l’ouverture 
et l’achèvement pour être en règle

Enfance et jeunesse

Les enfants de l’ALSH ont passé des semaines de vacances 
rythmées par des jeux, des aventures, l’installation d’un 
planétarium gonflable pour s’initier à l’astronomie, sortie 
patins à glace et à Sainte Maxime et à la Garde, et pour clôturer 
les vacances une boum! Une soixantaine d’enfants, de la 
maternelle à l’élémentaire bénéficie chaque semaine des 
activités proposées pendant les vacances.

Vacances de l’ALSH

Nos jeunes du Club’Ados n'ont pas eu le temps de s'ennuyer, après un beau séjour à la montagne en février, randonnée en vélo, 
escalade à Toulon pour repousser ses limites, journée multisport, rollergliss, jeux avec l’ALSH, soirée karaoké… et beaucoup 
d’autres activités pour faire le plein de souvenirs. Une dizaine de jeunes participent chaque jour aux activités proposées.

Les vacances du Club'Ados

Plusieurs classes des écoles élémentaires Jean Jaurès et Hélène 
Vidal ont vécu des expériences enrichissantes en ce début 
d’année, alliant apprentissage et dépaysement.

Du 13 au 17 janvier, une classe de l’école Jean Jaurès a pris la 
direction de Valdeblore pour découvrir la montagne à travers 
des randonnées.

Puis, du 31 mars au 4 avril, deux autres classes de la même école 
sont parties à Saint-Raphaël pour une immersion dans le monde 
du cinéma. Les élèves ont réalisé leurs propres courts-métrages. 

De leur côté, du 10 au 14 mars, deux classes de l’école Hélène 
Vidal ont embarqué sur deux péniches pour naviguer sur le 
canal du Midi. Ce séjour original a permis aux élèves de 
découvrir la navigation fluviale, d’explorer la ville de Béziers et 
de vivre une semaine riche en découvertes culturelles.

Pour la troisième année consécutive, notre établissement s’est engagé dans la Semaine 
Nationale de la Petite Enfance du 17 au 21 mars, dédiée à l’éveil des tout-petits. Sous le 
thème national « Encore ! Jouer à l’infini », les équipes du Gréou ont proposé des 
ateliers ludiques et créatifs pour les enfants… et leurs parents, comme un labyrinthe en 
carton, un atelier musique, un atelier sensoriel sur la nature, un atelier libre de 
construction déconstruction… ! Une belle occasion de mettre en lumière l’importance 
du jeu dans le développement des jeunes enfants.

Le Greou en actions lors de la Semaine 
Nationale de la Petite Enfance

Des classes transplantées 
pour apprendre autrement
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Tourisme, Culture et Patrimoine Tourisme, Culture et Patrimoine

L’équipe accueille régulièrement des scolaires et centres aérés pour la 
journée. 

Dans le cadre du programme EAC Education artistique et culturelle, les 
classes d’écoles élémentaires avec leurs enseignants participent à un projet 
annuel sur la thématique de l’eau. Plusieurs visites guidées en ville sont ainsi 
mises en place et permettent d’aborder à la fois l’origine de l’eau, son 
transport, son partage et ses utilisations, d’autrefois à aujourd’hui. 

Par ailleurs, le service accueille les scolaires, tous niveaux confondus, afin de 
les sensibiliser au patrimoine de notre commune, à son histoire et son 
devenir, notamment avec les élèves du lycée « Les Magnanarelles ».

La commune a signé une convention avec l’ODEL - Office Départemental 
d’Education et de Loisirs pour permettre aux enfants des ALSH (centres 
aérés) de découvrir la commune et particulièrement la Bastide Sainte-Cécile.

Deux « voyages historiques et sensoriels », consistant en une visite guidée de 
la cité médiévale du Parage autour de la viticulture et du vin, avec dégustation 
d’un domaine viticole Arcois, ont été guidés en lien avec l’Office du Tourisme 
intercommunal . Le prochain « voyage historique » est prévu le 26 juin. 
D’autres sessions se tiendront cet automne.

Un programme d’activités riche et pour tous : 

Accueil de scolaires et centres aérés :

Des découvertes sensorielles
en centre-ville et au Parage

• �Chaque dernier samedi hors été, à 15h, des visites guidées du musée de l'olive.

• �Chaque dernier mercredi à 10h30, des ateliers intergénérationnels gratuits.

• �Auxquels s’ajoutent des journées thématiques en lien avec les autres structures 
culturelles de la Dracénie, telles que les deux journées autour de l’art de la cuisine en 
Provence qui se sont déroulées les 19 février et 23 avril 2025, réalisées en lien avec le 
musée des Arts et Traditions Populaires de Moyenne Provence. 

• �Des conférences et des concerts sont également organisés chaque trimestre.

• �Des expositions temporaires et thématiques sont mises en place dans les salles de 
la Bastide, toute l’année. Depuis janvier la Bastide a accueilli une exposition sur le 
thème du Var et de la bande-dessinée puis l’exposition « Etonnants insectes » 
agrémentée de l’histoire de la sériciculture dans le Var et particulièrement aux Arcs. 
Pour cette dernière exposition nous remercions le musée des ATP de Draguignan et 
les personnes qui nous ont prêté plusieurs objets et insectes.

A LA BASTIDE SAINTE CECILE ne manquez pas les rendez-vous :

Les expositions 
• �4 au 29 juin : L’âme des chevaux, Art au 

cœur de la Provence

• �1er au 13 juillet : « La p’tite mésange », 
exposition d’art

• �15 juillet au 24 juillet : « light paintings » 
de Lynn Art : œuvres monochromes en 
Clair obscur

• �29 juillet au 10 août : le club photo du 
Dragon expose

• �12 août au 24 août : Les Allumés d'Art

A VENIR A LA BASTIDE
Conférence
• �19 septembre à 18h30 : « Jacques Prévert 

dans le midi » par l’auteur Charles-
Armand Klein

Concert 
• �22 novembre à 20h30 : Musique corse 

avec Duo Spera

A l’occasion de La Nuit européenne des Musées le 17 mai la 
Bastide Sainte Cécile a ouvert ses portes gratuitement 
jusqu’à 22h, pendant qu’à la Maison de l’Histoire étaient 
programmées 4 séances de l’Escape Game « les minots dans 
la Résistance ». D’autres activités seront à découvrir pour 
les journées du petit patrimoine de pays et des moulins le 
28 juin.

La ville des Arcs active 
lors des journées culturelles 
européennes et nationales

La Bastide se fait 
une place en Dracénie : 
Elle a été choisie par la Direction du 
Tourisme et des Affaires Culturelles 
de la Dracénie pour le lancement de 
la saison touristique 2025, et par le 
Club des Entrepreneurs en Dracénie 
pour un évènement organisé autour 
de la découverte du lieu.
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Concert jazz manouche le 5 avril
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Le Cepoun

Depuis le mois de janvier, nos aînés du Cepoun ont profité 
d’un programme d’activités aussi enrichissant que convivial. 
Plusieurs ateliers ont rythmé leur quotidien : un atelier 
Équilibre pour préserver la forme, un atelier Informatique 
pour se familiariser avec le numérique, un atelier Nutrition, 
ainsi qu’un atelier « Bien vivre chez soi », axé sur le confort et 
la sécurité au domicile.

Nos anciens ont également partagé de beaux moments 
intergénérationnels grâce à des animations menées avec les 

élèves du lycée Agricampus et un goûter avec les petits de la 
crèche.

L’un des temps forts de ce début d’année a été une sortie 
culturelle à l’Hôtel du Département à Draguignan, pour 
découvrir la magnifique exposition Jardins et palais d’Orient. 
Et bien sûr, les incontournables parties de belote, de loto, et de 
scrabble continuent d’animer les journées avec bonne humeur 
et complicité. Des instants précieux qui illustrent la vitalité et 
l’esprit de partage au Cepoun.

Loisirs

Sorties en VTT électriques

Circuit Château Clarettes -> Château Font du Broc (les Jeudis)

Juin : 19 – 26   •   Juillet : 17 – 24   •   Aout : 7 – 14 – 21,

Octobre : 2 – 9 – 16 – 23 – 30   •   Novembre : 6 – 13 – 20 – 27

Circuit Domaine Valette Château Sainte Roseline  (les Vendredis)

Juin :  20 - 27   •   Juillet : 18 – 25   •   Aout : 8 - 22

Octobre : 3 – 10 – 17 – 24 – 31   •   Novembre : 7 – 14 – 21 - 28

La commune a développé un partenariat avec la société Vidivino - Azur wine tours qui propose des circuits œnotourisme sur 
la Côte d'Azur et l’arrière-pays varois. La commune loue ses VTT à assistance électrique à cette entreprise qui fait découvrir 
les domaines viticoles arcois à sa clientèle étrangère. Une belle façon de développer le tourisme durable sur le territoire.

Entre amis, en famille ou avec vos salariés, partez à la découverte des domaines viticoles arcois en vélo à assistance 
électrique accompagnés de notre guide. Dégustations et visites des caves sont au rendez-vous.

Voici le programme :

Pour vous renseigner : evenementiel@lesarcssurargens.fr

Ou sur le site de la mairie, rubrique « Loisirs »

Des activités riches et variées 
pour nos aînés au Cepoun

Pôle séniors

Le Pôle Séniors arcois a entamé l’année 2025 avec une programmation dynamique et variée, mêlant apprentissages, découvertes 
culturelles, bien-être et échanges intergénérationnels. Retour sur cinq mois d’activités placées sous le signe de la convivialité.

Janvier – Atelier informatique
Le 23 janvier, 12 séniors ont participé à un atelier informatique 
de niveau intermédiaire. Grâce à un partenariat avec le CFA, 
ils ont pu bénéficier gratuitement d’une formation ludique et 
enrichissante.

 Février – Histoire et créativité
Le 6 février, une quinzaine de participants ont visité la Bastide 
Sainte-Cécile, haut lieu patrimonial local. Fin février, place à 
la créativité avec un atelier fleuriste, durant lequel 8 
participantes, en binôme avec les apprentis du CFA, ont 
confectionné de jolies compositions florales.
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Le Pôle Séniors dans les starting blocks 
pour un début d’année riche en activités 

Mai – Vitalité et créativité
Le 15 mai, les séniors se sont initiés au vélo électrique à travers 
les vignobles des domaines Clarettes et Font du Broc. L’après-
midi, ils ont participé à un atelier poterie animé par 
l’association Courant d’Art Maya, repartant avec leurs propres 
créations. 

Grâce à une programmation aussi diversifiée que qualitative, le Pôle Séniors démontre une nouvelle fois son engagement en 
faveur du bien-vieillir, de la transmission des savoirs et du lien social.

Mars – Saveurs et soins
Le 10 mars, un atelier boulangerie a permis à 6 séniors de 
découvrir les secrets du pain et des viennoiseries aux côtés de 
futurs professionnels du CFA. Le 27 mars, 11 adhérentes ont 
profité d’une séance de coiffure gratuite au salon pédagogique 
du CFA – un moment de beauté très apprécié.

 

Avril – Partage culinaire
Le 24 avril, un atelier au restaurant d’application du CFA a 
permis à 6 séniors de déguster un déjeuner préparé et servi 
par les apprentis, avant de passer en cuisine pour réaliser le 
dessert. Une belle occasion d’échanger avec les apprentis et de 
créer des liens entre générations.
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Ça s'est passé en janvier et février Ça s'est passé en mars

Voeux du maire à la population  — 7 janvier

Fête de la saint Sébastien - 19 janvier 

Pièce de théâtre caritative
au profit de la banque alimentaire
- 7 février

La fête traditionnelle du village a eu un beau succès avec de nombreux exposants, une grande ferme autour du kiosque, des 
animations musicales, des danses avec les associations Musique ensemble et Académie du Miejour, l’aïoli de l'association La 
Pastorale, et les animations pour les enfants. Et pour terminer en beauté la procession au Parage et le feu d’artifice tiré de la tour 
sarrazine.

L’association Arc’gym et des bénévoles œuvrent aux cotés du CCAS pour 
contribuer à leur façon à aider les personnes le plus démunies. 109 
personnes ont assisté à une pièce de théâtre organisée en faveur du CCAS 
et plus particulièrement de la banque alimentaire. L’entrée était gratuite en 
échange de produits alimentaires ou d’hygiène afin de marquer 
symboliquement une entraide solidaire.

Madame le Maire et le Conseil Municipal ont eu le plaisir de présenter aux Arcois les 
réalisations de 2024 et les projets 2025 à l’occasion de la présentation des voeux à la 
population. Un temps d’échange précieux pour commencer l’année dans le dialogue. 

Tout au long de l’année plus de 20 foyers bénéficient de distributions gratuites par le biais du CCAS. Des bénévoles œuvrent et 
offrent leur temps à la confection et préparation des colis alimentaires. Cette aide permet à de nombreux foyers de pouvoir alléger 
le coût des denrées et/ou augmenter leur pouvoir d’achat.

Inauguration des jardins 
partagés communaux
- 19 mars 
Le mercredi 19 mars, les jardins partagés communaux, situés 
sur le plateau du Baou, ont été officiellement inaugurés en 
présence des jardiniers amateurs, du Président du Rotary Club 
qui a fait don d’outils, de graines et semis, des élus, du maitre 
composteur de DPVa, et de l’ASA du canal des moulins. 
Un moment convivial pendant lequel Madame le Maire, 
accompagnée de Geneviève Dibo a souligné 
l'importance de ce lieu pour le développement 
durable et la cohésion sociale au sein de la 
commune.

9 Lots sur 12 ont été attribués.

Des ruches
à la ferme communale
- mars 
Pour favoriser la bonne santé des cultures à la ferme 
maraîchère communale de Saint Jean, la commune a signé une 
convention avec un apiculteur arcois. Ce partenariat permet 
d’accueillir plusieurs de ses ruches, favorisant ainsi la 
pollinisation naturelle des plantations, y compris celles sous 
serres. La municipalité a aussi adhéré au rucher-école 
dracénois de l’association « Var Apiloisir », pour former la 
responsable d’exploitation et l’ouvrière maraîchère, et 
consolider ainsi leurs compétences et leur 
engagement envers des pratiques agricoles 
durables. Nos amies les abeilles vont ainsi nous 
aider à œuvrer pour un avenir plus vert, plus sain 
et plus harmonieux. 

Journée de débroussaillage 
réussie dans la forêt communale
- 4 mars 
L’Association Archéologique Aristide Fabre, Taradoppidum, le Comité 

Communal des Feux de Forêt, les équipes municipales et des bénévoles 

arcois ont nettoyé et valorisé deux sites remarquables de notre 

patrimoine naturel : les menhirs des Terriers et la ferme 

romaine. Ces lieux, témoins de notre riche histoire, ont été 

débarrassés de la végétation envahissante qui les rendait 

moins facilement accessibles au public.
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Ça s'est passé en avril Ça s'est passé en avril

La Bastide Sainte Cécile 
a résonné aux sons envoûtants 
du jazz manouche - 5 avril

Carnaval - 9 avril

Gouter intergénérationnel
au Greou - 10 avril

Le CMJ
visite la cuisine centrale
- 16 avril

Opération 
"Nettoyons le Sud"
- 26 avril

Les talentueux guitaristes David Kuszowski et Sacha Ekizian 
ont offert un moment hors du temps, interprétant avec brio le 
répertoire de Django Reinhardt ainsi que leurs propres 
compositions. 

Dans le cadre magnifique de la Bastide, une cinquantaine 
de spectateurs comblés ont vibré au rythme des guitares, 
profitant de ce concert magique organisé dans le cadre de la 
programmation de printemps.

Sous un beau soleil printanier, le cortège haut en couleurs s'est 
élancé de l'école Jean Jaurès jusqu'au Théâtre du Réal. 
Princesses, super-héros, dinosaures et autres personnages 
fantastiques ont défilé dans la joie et la bonne humeur, avant 
d'assister au jugement mené par Henri Grégoire de 

l’association de la Pastorale puis à l'embrasement du 
Caramantran. La commune a eu le plaisir d'offrir le goûter à 
tous les participants, pour clore cette belle fête sur une note 
gourmande. Le Club Ados et le CMJ se sont joints à la fête pour 
prêter main forte aux équipes municipales.

Le multi-accueil Le Greou a organisé, en collaboration avec Le 
Cepoun, son traditionnel goûter intergénérationnel. Un 
magnifique moment de partage, désormais bien ancré dans les 
habitudes de vie de la crèche et du Cepoun ! Petits et grands se 
sont retrouvés autour d’activités manuelles et de récits 
racontés par nos aînés. Un temps précieux où les générations 
se rencontrent, échangent et créent ensemble de jolis 
souvenirs. La journée s’est conclue en douceur autour du 
traditionnel goûter, pour le plus grand plaisir des enfants et 
des anciens.

Les jeunes du CMJ ont pu, à leur demande, visiter la cuisine 
centrale du groupe scolaire Jean Jaurès : le chef gérant leur a 
fait visiter les locaux en leur expliquant tout le parcours 
alimentaire, depuis la livraison au service, en passant par le 
stockage, le tri des déchets et la plonge. Les jeunes ont ensuite 
mangé sur place et dégusté les légumes de la ferme 
communale. 

La commune s’est associée au plogging annuel « Nettoyons le 
Sud » proposé par la Région Sud Provence-Alpes-Côte d'Azur 
autour d’une belle cause : celle de notre environnement.  Une 
cinquantaine de participants de tous âges ont collecté en 1h30 : 
55,5 kg de déchets d'emballage, 11,5 kg de verre et 17,3 kg de 
déchets divers soit un total de 84,3 Kg. Merci aux bénévoles, au 
CMJ, Pôle Séniors, associations de la commune et élus 
mobilisés pour cette matinée citoyenne. 

Sur l’ensemble de la Région Sud la mobilisation a 
été exceptionnelle, 25 000 participants et le 
résultat de leurs efforts impressionnant : 100 
tonnes de déchets collectés !
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Pour célébrer le 80e anniversaire de la Libération des Arcs et la fin de la Seconde 
Guerre mondiale en Europe, la commune a organisé une semaine de commémorations 
avec la participation essentielle de l’associations Arcoise des Anciens combattants et 
victimes de guerres et de l’association Opération-dragoon.com. Du 6 au 13 mai, chacun 
a pu participer aux diverses manifestations organisées en mémoire de ceux qui ont 
vécu et subi la Seconde Guerre mondiale. Une exposition a plongé les visiteurs au cœur 
de la Seconde Guerre mondiale dans sa globalité. Des documents, photos et objets 
d'époque ont permis de retracer les événements clés de ce conflit mondial. 

La projection du film réalisé par Daniel Castor, rassemblant des témoignages d'Arcois 
ayant vécu la guerre de 39-45, a été un moment poignant et émouvant par ces récits 
de vie et souvenirs d’anciens Arcois que certains d’entre-nous ont pu connaitre. 

Deux conférences ont enrichi cette semaine commémorative. Michel Delannoy a 
captivé l'auditoire avec son exposé sur Aleda Lutz, infirmière américaine de la Seconde 
Guerre mondiale, seule femme enterrée au cimetière américain de Draguignan. Son 
histoire a mis en lumière le rôle des femmes dans le conflit et le sacrifice des soldats 
américains. Une autre conférence a été consacrée à la Première Armée, retraçant son 
avancée jusqu'en mai 1945. Elle a permis de mieux comprendre les opérations 
militaires qui ont conduit à la libération de la France.

Le 8 mai, nous nous sommes rassemblés au monument aux morts pour commémorer 
l’armistice de 1945.

Ça s'est passé en mai Ça s'est passé en mai

80e anniversaire de la fin de la guerre en 
Europe : une semaine de commémorations

Visite de la famille
d’Aleda Lutz
– 20 mai

Déclenchement du Plan 
communal de Sauvegarde
– 20 mai

D Day au cimetière Rhône
à Draguignan
– 25 mai

Visite de Brad Hicks,
petit-fils du Général Fredericks
– 26 mai

La famille de la soldate américaine a visité 
le cloître de Sainte Roseline qui abritait 
l’hôpital américain, le Pont Major Boyle, 
haut lieu de la libération des Arcs et la 
Bastide Sainte Cécile, accompagné d’élus 
et de représentants des associations.

Un fort épisode orageux a touché le village le 20 mai, occasionnant 
de ruissellements et des dégâts sur la voirie. Toute la journée les 
équipes municipales et les élus se sont mobilisés pour surveiller 
les cours d’eau, réagir pour nettoyer et réparer ce qui avait été 
endommagé, venir en aide à ceux qui en avait besoin. Notre village 
est solidaire de Vidauban et du Lavandou, communes qui ont 
malheureusement étaient plus fortement impactées.

En mémoire aux 871 soldats 
américains morts au combat, 
et notamment Aleda Lutz, les 
élus de la commune ont 
déposé une gerbe sur la tombe 
d’un soldat.

Mme le Maire, en accord avec la famille qu’elle remercie 
chaleureusement, a pu faire se rencontrer Brad Hicks et Mme 
Josette Lavagne, dont la ferme au Mitan fut réquisitionnée dans la 
nuit du 14 aout 1944 pour y établir le QG de la 1st Airbone Task 
Force commandée par le grand-père de Mr Hicks. Une rencontre 
en toute amitié et convivialité.

Éco Lanta
– 19 mai
7 classes de l’école maternelle 
Jean Jaurès se sont retrouvées 
au stade pour une nouvelle 
édition des jeux Eco-Lanta. Les 
pitchouns ont relevé des défis 
mêlant stratégie, équilibre, 
course…
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Vie associative Vie associative

15ème bourse d’échange 
du modélisme, jouets 
et toutes collections
- 22 et 23 février

Assemblée générale d’AUGAD 
célébrant les 30 ans de 
l’association
- 26 avril

Festival de musique 
des Chapelles - 7 mai

Coupe du Var de Pétanque - 10 et 11 mai

Théâtre Oiseau lyre 

Le Foot en marchant
- 30 avril

Stage sport vacances
- 30 avril

Chasse aux œufs Sian
deï Arcs - 19 avril

Organisée par le CASC pour tous les 
passionnés de modélisme.

La 2ème édition de la chasse aux œufs 
organisée par Sian deï Arcs a connu 
un beau succès avec 130 enfants 
participants. Il y a 30 ans se créait l'association 

des usagers de la gare les Arcs-
Draguignan.  De  nombreuses 
avancées ont été obtenues depuis 
1995 grâce au travail de l'association, 
toujours en partenariat avec les élus 
du territoire  : rehausse des quais de 
la gare, ascenseur, arrêt des TGV, 
maintien de TER, etc...

Le XVIIIème Festival de Musique 
des Chapelles organisé en 
Dracénie par par l'association 
Gloriana a fait escale à la 
chapelle Sainte Roseline avec 
le duo Salque-Peirani qui a 
enchanté le public avec son 
univers musical entre jazz et 
musiques du monde.

Mi mai tous les joueurs de pétanque ont eu les yeux 
tournés vers notre village, l'association EBA et la 
commune accueillant pour la 2ème année consécutive la 
Coupe du Var de pétanque ! Les meilleurs joueurs du 
Département étaient présents, notamment le Champion 
du Monde Dylan Rocher ! A cette occasion la place de 
Gaulle a été transformée en boulodrome.

Une fois par mois à l’auditorium de 
l’Oiseau Lyre une pièce de théâtre 
h u m o r i s t i q u e  e s t  j o u é e  p a r 
l'association Les Estérelles.
La salle affiche très souvent complet. 
D'autres associations font aussi des 
prestations théâtrales dans cette 
même salle.

Un plateau a été organisé par le 
District du Var entre les membres 
de l’association arcoise et le FC 
Vidauban.
Un moment convivial de partage et 
fédérateur, à l’image des valeurs de 
l’AS Arcoise et Fc Vidauban.

Des associations comme ASA FOOT et ASA basket proposent à leurs 
adhérents des stages de perfectionnement pendant une semaine afin 
d'améliorer les performances individuelles de chacun et chacune.
Contact ASA Foot : 07 87 22 67 68 
Contact ASA basket : 06 71 72 19 97

Les Olympi’Arcs - 18 mai
L'association Léo Lagrange en partenariat avec la commune a 
organisé une journée sportive familiale, avec de nombreux défis 
sportifs et ludiques, accessibles à tous. 37 équipes ont partagé ce 
beau moment autour du sport.

Un immense merci à toutes les 
associations pour leur incroyable 
énergie et leur enthousiasme à faire 
vibrer le village !
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Expression Libre 

Élu depuis 22 ans, d’abord conseiller municipal dans l’équipe de René 
MEISSONNIER de 2003 à 2008, puis adjoint au maire à Alain PARLANTI 
de 2008 à 2019. J’ai eu en charge différentes délégations et suis 
actuellement en charge de la police municipale et des services 
techniques. Notre police municipale est composée de 7 policiers 
et d’un agent administratif. Les policiers sur le terrain sont équipés 
de caméras piétonnes individuelles et d'un pistolet à impulsion 
électrique. La police municipale, pour renforcer la proximité avec 
les Arcois, prend régulièrement contact avec les habitants 
des différents quartiers. Des patrouilles tant en VTT que pédestre 
en centre-ville sont effectuées quotidiennement. Des nouvelles 
installations de caméras viennent appuyer le maillage de la commune 

permettant une lutte plus efficace contre les incivilités (dégradations, 
dépôts sauvages). Ma dernière délégation est les services techniques 
qui sont mis à contribution toute l'année pour des taches aussi variées 
que différentes. Mise en place de toutes les animations (journée des 
enfants, concours de boules, nuits du réal...), entretien et réfections 
des voiries (prochaine réalisation la réfection de la chaussée Rue 
Gabriel Péri), débroussaillement des espaces verts sur toute 
la commune. Entretien des bâtiments communaux (prochaine 
réalisation, réfection complète de la salle des fêtes HUGONY), travaux 
et entretien des cimetières. Je sais pouvoir compter sur chacun 
des agents sous mes délégations, sans qui rien ne serait possible. 
Je suis très fier d'être élu et d'œuvrer au service de la commune. 

Christophe FAURE
3ème adjoint, délégué à l’entretien et maintenance des bâtiments et réseaux, et à la sécurité

Elue aux Arcs à tout juste 21 ans, j’ai fait une pause personnelle après 
deux mandats.
En 2020, je dis OUI à Nathalie, que je connais depuis plus de 20 ans, 
pour laquelle j’ai un profond respect et une grande admiration en tant 
que femme.
Sur cette nouvelle mandature, le maire m’a confié la délégation 
à la communication ainsi que celle de l’administration éco-
responsable. Deux domaines qui me tiennent particulièrement à cœur 
et qui me font vivre, au quotidien, des moments riches et intenses.
La communication est au cœur de notre action. C’est le moyen 
d’informer les citoyens arcois sur les actions de la commune et celles 
de l’ensemble du territoire. 
En cinq ans, elle s’est considérablement renforcée, diversifiée 
et améliorée. Elle nous a permis de toucher un public toujours plus 
large et intergénérationnel, grâce aux différents supports : les réseaux 
sociaux (Facebook, Instagram, YouTube), les médias TV et les radios, 
sans oublier nos supports papier — essentiels et indémodables — 
comme le Bulletin Municipal ou la Revue. Ces derniers ont été enrichis 
de contenus détaillés sur les réalisations et la vie quotidienne de notre 
commune.
Il y a aussi la communication plus légère, et essentielles sur nos visuels, 
posts et photos sur des événements tel que notre festival « Les Nuits 
du Réal », Le pôle E-Culturel « Bastide Sainte Cécile » et les créations 
diverses d’événements festifs et culturels.

Depuis cette année, la commune s’est dotée de panneaux lumineux 
pour mieux informer les habitants et les visiteurs. Ces équipements 
ont été pensés dans le respect de l’environnement visuel, avec 
un système qui s’éteint ou réduit l’intensité lumineuse.
L’administration éco-responsable est intimement liée à la com-
munication qui est utile pour que les bons gestes soient appliqués au 
sein de notre communauté.
Dès la première année, nous avons mis en place une distribution 
de bouteilles isothermes aux agents de la collectivité. Chaque rentrée 
scolaire, une gourde est également offerte aux enfants de CP, afin 
de les sensibiliser dès le plus jeune âge et de réduire l’usage de 
bouteilles plastiques.
D’autres initiatives ont vu le jour : tri des déchets, fontaines reliées 
directement au réseau, bouteilles en verre lors des événements 
communaux, etc… Et d’autres seront également bientôt mises en place 
avec les cendriers « cliclac » en collaboration avec les restaurateurs 
et les cafetiers pour éviter qu’il y ait encore trop de mégots jetés par 
terre.
Comme je le dis souvent : « Chaque petit geste compte, aussi modeste 
soit-il. » Notre planète a besoin que nous soyons plus vertueux 
en matière d’environnement et de développement durable. Ensemble 
on doit continuer de réduire au maximum notre impact 
environnemental sur notre planète.

Emilie Grossi-Wagner
Conseillère municipale déléguée à la communication et à l’administration éco-responsable

Après mon engagement pour la commune auprès d’Alain PARLANTI, 
c’est tout naturellement dans la continuité, avec joie et honneur, 
que j’ai intégré l’équipe de Nathalie GONZALES. Une véritable équipe 
qui fonctionne sous l’impulsion de Madame le Maire, de façon 
dynamique et déterminée. Chacun est à son poste mais nous sommes 
tous à l’écoute des autres pour faire aboutir les projets « ENSEMBLE ». 
En charge de l’urbanisme, j’ai pu établir des relations de confiance 
et de loyauté avec Madame le Maire. Nous partageons pleinement 
le même objectif de mieux penser le développement urbain pour une 
moindre consommation de l’espace et la protection de l’environnement 
et des paysages. Nous avons sans cesse la préoccupation de rechercher 
un équilibre entre le bien-être des habitants, l’amélioration 
des rapports sociaux et la préservation de l’identité et de l’authenticité 
de notre beau village. Cependant, la mise en œuvre de la politique 
en matière d’urbanisme est indissociable des lois, notamment de la loi 
SRU (Solidarité et renouvellement urbain) qui vise à promouvoir 
la mixité sociale en imposant un quota de 25 % de logements sociaux 

sur la commune. Mme le Maire et moi recevons les propriétaires 
de terrains, les aménageurs et les promoteurs à de maintes reprises 
pour négocier au mieux avec eux en nous appuyant sur des 
considérations environnementales et citoyennes au plus près 
de l’intérêt des habitants.
Je participe activement, en étroite collaboration avec le chef de service 
et les agents, à la bonne application de la règlementation en matière 
du droit des sols et du respect du PLU (Plan Local d’Urbanisme) 
mais j’ai à cœur d’accompagner les Arcois dans l’accomplissement de 
leurs démarches.
Je reçois les administrés avec la volonté de garantir une parfaite équité 
quel que soit le projet. L’impartialité, la proximité et le service sont 
les valeurs qui animent mon action au quotidien.
J’ai les Arcs au cœur ; je vis ma délégation avec enthousiasme 
et l’engagement total de servir ma commune et ses habitants.
Je remercie vivement Mme le Maire de m’avoir donné cette satisfaction 
et ce plaisir.

Christine Chalot-Fournet
2ème adjointe, déléguée à l’urbanisme, élue communautaire

Chers Arcoises, chers Arcois,
À la suite de la parution d’un nouvel article paru dans le Var 
Matin du 24/04, nous souhaitions éclaircir quelques points. 
C’est avec grande stupéfaction que nous avons pris 
connaissance de ce dernier, comme beaucoup d’entre vous. En 
effet, une nouvelle fois, le journaliste coutumier du fait, nous 
attribue des propos que nous n’avons jamais tenu. 
Nous sommes au travail pendant encore une année.

Assistant à la totalité des conseils municipaux depuis 2020, 
tout en faisant partie intégrante de commissions, nous 
travaillons et œuvrons au quotidien pour la commune.
La saison Estivale approche ce sera l’occasion de tous se 
retrouver au village pour passer de bons moments nous 
restons à votre disposition.

Les Arcs Longo Maï seul et unique groupe travaillant pour les Arcs.

Les Arcs Longo Maï

Aimer sa ville c'est la faire vivre
Le bilan d’un maire permet de synthétiser ce qui a été accompli 
durant une mandature de 6 ans. Celui de Nathalie GONZALES 
vous permettra de mesurer le respect de son programme 
électoral où on vous fera promotion de sa gestion financière, des 
réalisations concrètes entreprises dans les domaines de 
l’urbanisme et des aménagements structurants soucieux de 
l’environnement. Mais aussi les réalisations de travaux de 
voiries, du développement de l’habitat, la rénovation des 
équipements scolaires, le soutien aux commerces et aux artisans 
locaux, l’économie et l’emploi. La solidarité, la santé sans oublier 

le champ de la sécurité locale, la culture et le sport. Elle sera 
également jugée sur sa relation citoyenne et sa méthode à la 
pratique de la gouvernance. Pour ma part, je regrette que le 
projet d’une véritable salle des fêtes (tout comme le pôle 
médical) soit encore et toujours dans l’expectative. Gageons à ce 
que la prochaine mandature concrétise ces projets. Pour ma 
part, je décide de faire une pause, me concentrant sur la santé 
et le bien-être de mon épouse.

Nicolas DATCHY, seul conseiller d’opposition.



Votre saison estivale

> Juin

21 : �Fête de la musique 

25 : �atelier créatif intergénérationnel à 
la Bastide Sainte Cécile 

26 : �voyage historique et sensoriel, 
visite guidée/dégustation sur la 
thématique du vin

28 : �Journée des enfants 

28 : �visite guidée dégustation de la 
Bastide Sainte Cécile – journées du 
patrimoine de pays et des moulins

> Juillet

De juillet à août : Escape Game, 
"les Minots de la Resistance"

1er : �Festival des Terrasses 

Du 1er au 13 : "La p’tite mésange", 
exposition d’art à la Bastide Sainte Cécile

4 au 6 : Festival Les Nuits du Real 

7 : �Visite guidée dégustation 
à la Bastide Sainte Cécile 

11 : �Soirée Troubadours 
par Les Médiévales

13 et 14 : Fête nationale

14: �visite guidée dégustation 
à la Bastide Ste Cécile 

Du 15 au 24 : 
exposition "light paintings" 
de Lynn Art à la Bastide Sainte Cécile

18 : �Soirée Les Tranchoirs d’Arcus 
par Les Médiévales

19 : Soirée brésilienne

21 : �visite guidée dégustation 
à la Bastide Ste Cécile

23 : festival Gloriana

24 et 25 : Estiv Arcs

26 : Marché nocturne des vignobles

28 : �visite guidée dégustation 
à la Bastide Ste Cécile

29 : Festival des terrasses

Du 29 juillet au 10 août : 
le club photo du Dragon expose 
à la Bastide Sainte Cécile

> Août

1er au 3 : Festival polynésien

4 : �Visite guidée dégustation à la Bastide 
Ste Cécile

7 : Gloriana – Nuit à l’opéra

8 : Festival des terrasses

11 : �visite guidée dégustation 
à la Bastide Ste Cécile

Du 12 au 24 : Les Allumés d'Art 
à la Bastide Sainte Cécile

15 : Fête de la libération

18 : �visite guidée dégustation 
à la Bastide Ste Cécile

23 : Marché nocturne

25 : �visite guidée dégustation 
à la Bastide Sainte Cécile

29 août au 1er septembre : Fête votive

> Septembre

6 : journée des associations

28 : �Course de caisses à savon organi-
sée par le CMJ et la commune

19 : �conférence "Jacques Prévert 
dans le midi" à la Bastide

> Octobre

4-5 : Fête du Miel


